
  Les diocèses de Savoie proposent 
 

 

           

UN PELERINAGE  EN ARDECHE 
Sur les pas de témoins de la foi 

 

 
Charles de Foucauld 

                   
Jean-François Regis                   Moines de Tibhirine 

 

Du lundi 12 au mercredi 14 juin 2017 
Avec le père Emile ALLARD 

 



PROGRAMME  
susceptible de modifications 

 
 

Lundi 12 juin : Départ de Chambéry pour Lalouvesc. 

Célébration de la messe, découverte de la vie de St François Régis, 

repas au restaurant.  
Jean-François Régis (1597-1640) est un jésuite surnommé « l’apôtre du 

Vivarais » ou « le marcheur de Dieu ». Après les guerres de religion il a 

parcouru Velay, Vivarais et Cévennes pour annoncer l’Evangile. Très 

populaire, il allie les œuvres concrètes à la catéchèse et aux sermons.  

 

Route pour Viviers. Installation à la maison diocésaine Charles de 

Foucauld (ancien grand-séminaire où le bienheureux Charles a été ordonné 

prêtre en 1901). Après le repas, rencontre avec les Sœurs  Disciples de 

l’Evangile pour évoquer Charles de Foucauld. un jeune « sans Dieu », 

militaire sans conviction qui devint explorateur au Maroc, moine trappiste, 

jardinier à Nazareth, ermite au Sahara où il a été assassiné le 1
er

 décembre 

1916. Il a été béatifié en 2005.  

 

Mardi 13 juin : Journée à l’abbaye Notre Dame des Neiges où frère 

Charles a été moine : visite du mémorial, messe, pique-nique, 

rencontre avec un moine, passage au magasin monastique …  

 

Mercredi 14 juin : Matinée, visite de la ville de Viviers pour découvrir, 

au travers des vieilles ruelles  préservées, l’histoire d’une ville commerçante 

devenue puissante cité épiscopale et siège actuel de l’évêché. La  cathédrale 

Saint-Vincent est la plus petite cathédrale de France en activité.  

Messe et repas à la maison diocésaine. 

 

Transfert à l’abbaye d’Aiguebelle où se trouve un mémorial pour les sept 

moines assassinés à Tibhirine en 1996 : prière au mémorial, présentation 

de l’abbaye, temps libre pour prier à l’église abbatiale ou visiter le 

magasin.  

Retour à Chambéry en fin d’après-midi. 

 

 



FICHE D’INSCRIPTION 
à retourner avant le 1

er
 mai 2017 

à Service des Pèlerinages- CS 10107-73001 CHAMBERY Cedex 

 

 

NOM Prénom (s) …………………………………………………………. 

 

Adresse complète …………………………………………………………. 

 

Code postal—Ville ……………………………………………………….. 

 

Téléphone ………………………………. Année de naissance ………….. 

 

E mail …………………………………………………………………… 

 

Nom et tel d’une personne à prévenir si nécessaire : …………………….. 

…………………………………………………………………………….. 

 

□ Je m’inscris pour le pèlerinage diocésain en Ardèche  

                                                              du 12 au 14 juin 2017 

 

□ Je désire une chambre à 1 lit  voir tarif au verso 

 

□ Je désire une chambre à 2 lits voir tarif au verso 

           □ Je souhaite partager ma chambre avec : …………………………….. 

 

□ Je règle 100€ à l’inscription par chèque à l’ordre de « Service des 

Pèlerinages ». Le solde sera à verser un mois avant le départ ; un courrier 

précisera le montant exact en fonction du nombre de participants.  

 

    

    

A …………………...le ………………………...   

                                                                           signature 

 

 

 

 



CONDITIONS 
Les conditions générales de vente sont disponibles sur simple demande. 

 

 

Prix par personne :   

Chambre à 1 lit  :  290 € par personne  pour 30 participants,  
250 € pour 40 participants 

         Chambre à 2 lits : 251 € par personne pour 30 participants,  
211 € pour 40 participants 

 

Comprenant : 

- le transport aller et retour en autocar 

- la pension complète du repas du lundi midi au repas du mercredi midi 

- les billets d’entrée ou offrandes sur les lieux de visite 

- la taxe de séjour et les assurances 

Ne comprenant pas : 

- les dépenses à caractère personnel, les pourboires, dons et quêtes 

 
Le prix est révisable en fonction des données économiques (prix du carburant…) 

Toute inscription est enregistrée dès réception du bulletin signé, accompagné du 

règlement. 

En cas d’annulation, volontaire ou par force majeure, les frais de dossier (25 €) ne seront 

pas remboursés. 

La direction des pèlerinages se réserve le droit d’annuler le départ soit en raison du 

nombre insuffisant de participants, soit en cas de force majeure extérieure, soit pour des 

raisons politiques, militaires, sanitaires, climatiques ou économiques et dans l’intérêt et la 

sécurité des participants. Les participants seront alors remboursés des sommes versées, à 

l’exclusion, des frais de dossier. Les participants ne pourront obtenir aucune indemnité 

pour inexécution de la prestation. 

 

 

Organisation : 
Association diocésaine  

Service des Pèlerinages 

CS 10107 

73001 CHAMBERY Cedex 

Tél.: 04 79 33 50 36 

pelerinages@dioceses-savoie.org 

 

Opérateur de voyages IM 073 100056 
 


